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n° 79 652 du 19 avril 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 janvier 2012 par x, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er décembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 9 mars 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.-M.

VERHAEGHE, avocat, et F. HAFRET, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne et appartenez à l’ethnie mgunya.

Vous êtes arrivé dans le Royaume en date du 21 octobre 2008 et avez introduit une première demande

d’asile le 23 octobre 2008 auprès de l’Office des étrangers sur base de persécutions liées à votre

homosexualité.

Le 15 juin 2009, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire à votre égard. Cette décision a fait l’objet d’un retrait constaté par le

Conseil du contentieux des étrangers (CCE) le 30 juin 2009. Le CGRA prend à nouveau une décision
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de refus à votre encontre le 2 octobre 2009. Vous introduisez un recours contre cette décision de refus

auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Conformément à la demande du CCE dans son arrêt

du 27 janvier 2010, le CGRA a procédé à une instruction complémentaire et a rendu une décision le 22

avril 2010. Suite à votre recours devant le CCE, cette juridiction a confirmé dans son arrêt n°61944 du

20 mai 2011 la décision prise par le CGRA. Vous introduisez alors un recours en cassation devant le

Conseil d’État contre cette décision. Cependant, votre recours n’a pas été jugé admissible (ordonnance

n°2216 du 8 juillet 2011).

Le 19 juillet 201, vous introduisez une seconde demande d’asile. A l’appui de cette nouvelle procédure,

vous invoquez toujours craindre des persécutions de la part de vos autorités suite à votre

homosexualité. Vous présentez à cet égard les documents suivants : une convocation du tribunal, ainsi

qu’un jugement rendu par le tribunal de Magomeni.

L’analyse approfondie de ces nouveaux éléments a nécessité une audition au Commissariat général le

19 octobre 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

En l’occurrence, dans son arrêt n°61944 du 20 mai 2011, le Conseil du contentieux des étrangers a

confirmé la décision de refus du CGRA prise lors de la première demande d’asile, en estimant que les

faits que vous avez invoqués n’étaient pas crédibles. Le Conseil relève ainsi particulièrement que « en

l’absence du moindre élément disposant d’une force probante suffisant à établir la réalité des faits

invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile, l’inconsistance de ses déclarations par

rapport à son partenaire empêche de croire qu’il a réellement vécu les faits invoqués » (Arrêt n°61944

du 20 mai 2011, p.5).

Ainsi, vos déclarations relatives aux faits de votre première demande ont été considérés non crédibles,

tant par le Commissariat général que par le Conseil du contentieux des étrangers. Partant, ni la crainte

de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient fondés dans votre chef.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux éléments que vous

avez présentés permettent de restituer à votre récit la crédibilité que le Commissariat général et le

Conseil ont estimé faire défaut. Tel n'est pas le cas en l'espèce.

En effet, concernant la convocation du tribunal, celle-ci ne peut se voir accorder une force probante

suffisante pour rétablir, à elle seule, la crédibilité de vos déclarations. En effet, il est à noter que ce

document comporte des irrégularités qui jettent le discrédit sur son authenticité. Ainsi, cette convocation

est pourvue d’un sceau illisible qui ne peut vraisemblablement pas être représentatif pour un document

officiel.

De plus, aucun élément de ce document ne permet de conclure qu'il s'adresse effectivement à votre

personne et non pas à un homonyme. En effet, les références à la personne recherchée sont limitées

aux seuls noms et prénoms, omettant des données biographiques importantes telles que l'adresse

connue ou le lieu de résidence officiel, la filiation voire une description physique permettant

l'identification du concerné.

Par ailleurs, cette convocation stipule simplement que vous êtes convoqué en vue d’une enquête

judiciaire, ce qui n’apporte aucune indication sur l’existence d’une persécution en votre chef. Rien ne

prouve de ce fait que vous êtes convoqué dans le cadre des faits que vous alléguez à l’appui de votre

demande d’asile.
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Quant au jugement du tribunal de Magomeni daté du 1 octobre 2008, il comporte également des

irrégularités qui permettent de remettre en doute son authenticité. En effet, l'article du Code Pénal qui

est indiqué sur ce document ne correspond pas au véritable article de loi tel que libellé dans la version

du Code Pénal tanzanien daté du 28 septembre 1945 et amendée en 1963 (et dont un extrait utile figure

dans votre dossier administratif). D’ailleurs, le Code Pénal Tanzanien ne comporte pas de section 462

puisqu’il s’arrête à la section 390. Ces constats jettent un sérieux doute sur la fiabilité de ce document

qui, en tout état de cause, ne peut à lui seul rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d'asile.

Dès lors, ces nouveaux éléments ayant une force probante faible, ils ne sauraient remettre en cause les

précédentes décisions prises à votre encontre.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande
d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. En termes de requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New-York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève»), des articles 48/4, 57/6
et 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour et l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3
de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3. La partie requérante sollicite l’octroi du statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.
A titre subsidiaire, elle sollicite également l’annulation la décision entreprise.

3. Les rétroactes

3.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 23 octobre 2008, qui a fait l’objet d’une première décision de l’adjoint du Commissaire général lui

refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire le 11 juin 2009. Cette décision a été

retirée par le Commissaire général le 10 juillet 2009, ce retrait a fait l’objet d’une constatation dans un

arrêt du Conseil n°36 859 du 11 janvier 2010. Et une deuxième décision a été rendue par le

Commissaire général le 28 septembre 2009. Par son arrêt n°37 683 du 27 janvier 2010, le Conseil a

annulé cette décision, constatant l’absence de traduction des documents déposés par le requérant, ainsi

que le manque d’informations relatives à la situation des homosexuels en Tanzanie.

Une quatrième décision a été prise par l’adjoint du Commissaire le 21 avril 2010, exécutant les devoirs

d’instruction complémentaires sollicités par le Conseil, et refusant une fois de plus la qualité de réfugié

et le statut de protection subsidiaire au requérant. Cette décision a fait l’objet d’une confirmation dans un

arrêt du Conseil n°61 944 du 20 mai 2011.
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3.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile

le 19 juillet 2011. Elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande,

qu’elle étaye désormais par la production de nouveaux documents, à savoir une ordonnance du

Tribunal de base de Magomeni datant du 12 septembre 2008, et un jugement de la même juridiction

datant du 1er octobre 2008.

4. Nouveaux éléments

4.1. La partie requérante joint à sa requête une « Lettre de vérification de A.S.F » émanant du dirigeant

du district Mzimuni à Dar Es Salam, datant du 23 décembre 2011. Lorsqu’un nouvel élément est produit

devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être

interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des

étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour

constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique

notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le

Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil

d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière

certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de

manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase

antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5,

M.B., 17 décembre 2008).

4.2. Dans le souci de respecter la volonté du législateur de le doter d’une compétence de pleine
juridiction en cette matière, le Conseil estime qu’il y a lieu d’examiner le document produit par la partie
requérante.

5. Discussion

5.1. La partie requérante sollicite à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. Dans la décision entreprise, la partie défenderesse refuse l’octroi de la qualité de réfugié au

requérant, ainsi que le bénéfice de la protection subsidiaire, car elle estime que les nouveaux

documents déposés dans le cadre de sa seconde demande de protection international ne permettent

pas de considérer que si le Commissaire général en avait eu connaissance lors de la première

demande du requérant, sa décision eut été différente.

5.3. La partie requérante critique en substance cette interprétation de la partie défenderesse. Elle joint à

sa requête une lettre émanant du dirigeant du district de Mzimuni, certifiant que le jugement du Tribunal

de base de Magomeni datant du 1er octobre 2008 a transité par son bureau.

5.4.1. Le Conseil rappelle quant à lui, que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà

fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit,

le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 61 944 du 20 mai 2011, le Conseil a rejeté la première demande

d’asile et a conclu que la partie requérante n’établissait pas dans son chef l’existence d’une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil

est revêtu de l’autorité de la chose jugée.
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5.4.2. Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les déclarations faites et les nouveaux

documents produits par la partie requérante, lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile, et

venant à l’appui des faits déjà invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son

récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire totalement défaut dans le cadre de cette première

demande.

5.4.3. Le Conseil estime que c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé que tant la

convocation du tribunal, que le jugement, ne permettaient pas de rétablir la crédibilité faisant défaut aux

déclarations du requérant.

5.4.3.1. En effet, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que la convocation du tribunal

est entachée d’irrégularités tant concernant la forme que le fond. Le Conseil constate qu’il est établi que

le sceau de la convocation est peu lisible. De plus, il est impossible de conclure de manière certaine que

ledit document s’adresse bien à la personne du requérant car l’acte mentionne uniquement son nom et

ne comporte aucune mention supplémentaire telles que sa date de naissance ou son adresse pour

permettre d’identifier qu’il s’agisse bien du requérant. Enfin, il n’y a aucune mention sur l’acte qui permet

de faire le lien entre les déclarations du requérant et les raisons pour lesquelles il serait convoqué par

les autorités.

5.4.3.2. De même, il estime que le jugement du Tribunal de base de Magomeni daté du 1er octobre 2008

ne peut être pris en considération, car il comporte également des irrégularités quant à son contenu

telles que la mention des « sections A 462 et sous-section BC 871 du code pénal tanzanien », alors que

selon les informations objectives déposées au dossier administratif par la partie défenderesse, ce sont

les articles 132 et 150 à 157 du code pénal tanzanien qui traitent de l’homosexualité en tant que

« defilement of boys », « unnatural offences », ou encore « indecent assault on boy » (Dossier

administratif, « farde bleue bis », Information des pays, Subject Related Briefing, « Tanzania, Holebi’s »,

8 mars 2010, pp. 7 à 13). Le Conseil constate que ces informations ne sont pas contredites par la partie

requérante en termes de requête.

5.4.4. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées. Le Conseil constate que la partie

requérante n’apporte aucun élément de nature à expliquer les constatations faites par la partie

défenderesse et à établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.4.5. Quant à la lettre émanant du dirigeant du district de Mzimuni, certifiant que le jugement du

Tribunal de base de Magomeni datant du 1er octobre 2008 a transité par son bureau, le Conseil estime

que ce document n’est pas non plus de nature à rétablir la crédibilité faisant défaut d’une part, aux

déclarations de la partie requérante concernant les faits de persécution qu’elle aurait subis, ni d’autre

part, concernant les autres documents écartés par la partie défenderesse et par le Conseil. En effet, le

jugement du Tribunal de base de Magomeni ayant été considéré comme manquant de crédibilité, en

conséquence cette lettre ne peut, elle non plus, être tenue pour crédible. En outre, interrogé à

l’audience du 9 mars 2012 sur les circonstances de délivrance de cette lettre, les propos du requérant

jettent un doute supplémentaire sur la fiabilité dudit document. En effet, il est invraisemblable que les

autorités tanzaniennes aient délivré cette lettre à la mère du requérant sans s’inquiéter de la situation de

ce dernier, sachant que la décision mentionnée dans l’acte en question condamne le requérant à une

peine de 9 ans d’emprisonnement et à 12 coups de fouet.

5.4.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit

pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.5. La partie requérante ne fournit pas non plus le moindre élément ou argument qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Tanzanie peut s’analyser comme une situation de

« violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y
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rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande.

6. Annulation

6.1. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à
la partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de
la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en
l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée
à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les
deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison
que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le
Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure
à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures
d'instruction complémentaires ».

6.2. En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être
réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les «éléments essentiels » dont l’absence empêcherait
de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les éléments
nécessaires quant à ce.

6.3. Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


